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Remplacer les trois premieres pages jusqu'a la section 1 - Principes generaux -

par le texte suivant: 



PROJET DE FORCE D'INTERVENTION MEDITERRANEE POUR L'ASSISTANCE 

DANS LA LUTTE CONTRE LA POLLUTION MARINE ACCIDENTELLE 

En vue de la mise en oeuvre du: 

Protocole relatif a la cooperation en matiere de lutte centre la pollution 

de la mer Mediterranee par les hydrocarbures et autres substances nuisibles 

en cas de situation critique (Barcelone 16 fevrier 1976), 

les Parties contractantes a la Convention de Barcelone: 

1. mettent en place une Force d'Intervention Mediterraneenne pour l'assistance

dans la lutte centre la pollution marine accidentelle dont l'organisation et

la mise en action sont assurees par le Centre Regional Mediterraneen pour

l'Intervention d'Urgence centre la Pollution Marine Accidentelle (REMPEC),

dans les limites du budget qui lui est alloue par la Reunion des Parties

Contractantes;

2. S'engagent a faire taus les efforts possibles pour apporter leur concours a

l'organisation et au ban fonctionnement de la Force d'Intervention

Mediterraneenne.
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INTRODUCTION 

La Reunion des Correspondants du Centre Regional Mediterraneen pour !'Intervention 
d'Urgence centre la Pollution Marine Accidentelle (REMPEC) tenue a Malte, 22-26 
septembre 1992, a discute une proposition preparee par le REMP EC concern ant la creation 
d'une Force d'lntervention Regionale, qui contenait les justifications, le champ d'applications, 
la composition, les principes d'organisation, les principes d'activation et les devoirs et 
responsabilites d'une telle Force d'lntervention. 

La Reunion s'est rappelee les "Principes et Lignes Directrices concernant le rOle et 
les responsabilites des experts envoyes en mission par le REMPEC a la demande d'un Etat 
en cas d'urgence, et devoirs et obligations des Etats a leur egard" adoptes par la Septieme 
Reunion des Parties Contractantes (UNEP(OCA)/MED IG.2/4, Le Caire, octobre 1991) ainsi 
que la decision prise par la meme Reunion de doter le REMPEC d'une ligne budgetaire 
ad hoc de $ 1 O, 000 pour !'assistance en cas de situation critique. La Reunion s'est 
egalement rappele la "Resolution" de la "Conference des Ministres responsables de 
!'Environnement Marin", qui s'est tenue a Malte le 18 novembre 1991 a !'invitation du 
Gouvernement Maltais, Resolution qui avait prevu la creation d'une telle Force 
d'lntervention. 

La Reunion a: 

a) examine, discute et amende la proposition preparee par le REMPEC;

b) approuve la proposition relative a la creation d'une Force d'lntervention Regionale
presentee dans ce document, qui sera soumise pour adoption definitive a la
Huitieme Reunion Ordinaire des Parties Contractantes .



PROJET DE FORCE D'INTERVENTION MEDITERRANEENNE POUR L'ASSISTANCE 

DANS LA LUTTE CONTRE LA POLLUTION MARINE ACCIDENTELLE 

Les Parties Contractantes a la Convention de Barcelone, 

Rappelant leur engagement au titre du Protocole relatif a la cooperation en matiere de lutte contra la pollution 
de la mer Mediterranee par las hydrocarbures et autres substances nuisibles en cas de situation critique, en 
particulier celui de faire taus las efforts possibles pour foumir de !'assistance, notamment sous forme de conseils 
d'experts, a une autre Partie qui en cas d'urgence le demande, 

Rappelant aussi la fonction du Centre Regional Mediterranean pour !'Intervention d'Urgence centre la Pollution 
Marine Accidentelle de "fournir, lorsqu'elle est demandee, une assistance en cas d'urgence aux Etats cotiers, soit 
en ut11isant ses propres capacites, soit par le detachement d'experts", 

Rappelant egalement les "PrincIpes et LIgnes Directrices concernant le role et las responsabilites des experts 
envoyes en mission par le Centre a la demande d'un Etat en cas d'urgence, et devoirs et obligations des Etats a 
leur egard" adoptes par la Septieme Reunion Ordinaire des Parties Contractantes a la Convention de Barcelona, 

• Reconnaissant qua, en cas de pollution ma1eure accidentelle, las autorites nationales de la Partie Contractante
concernee pourraient avoir un besoin urgent de !'assistance d'experts pour leur fournir des conseils et des avis
techniques afin de las aider a decider des mesures a prendre,

Considerant qua, pour etre en mesure de fournir rapidement et efficacement !'assistance d'experts, des 
arrangements et instructions permanents sent necessaires, 

1. Decident de creer une Force d'lntervention Mediterraneenne pour !'assistance dans la lutte contra la
pollution marine accidentelle dent !'organisation et la mise en action sent assurees par le Centre
Regional Mediterranean pour !'Intervention d'Urgence contra la Pollution Marine Accidentelle
(REMPEC), dans las limites du budget qui lui est alloue par la Reunion des Parties Contractantes;

2. S'engagent a faire taus las efforts possibles pour apporter leur concours a !'organisation et au ban
fonctionnement de la Force d'lntervention Mediterraneenne;

3. Conviennent qua, compte tenu de !'experience qui sera acquise et en fonction des besoins et des
possibilites nouvelles, la Force d'lntervention Mediterraneenne sera susceptible d'evoluer, et las
changements et adaptation necessaires seront soumis pour approbation aux reunions des Parties
Contractantes.

I. Principes generaux

1.1 II est constilue, dans le cadre du Protocole relatif a la cooperation en matiere de lutte contra la pollut1on de la
mer Mediterranee par las hydrocarbures et autres substances nuisibles en cas de situation critique, une Force
d'lntervention Mediterraneenne pour !'assistance dans la lutte contra la pollution manna accidentelle.

1.2 L'organisation et la mise en action de la Force d'lntervention Mediterraneenne sent la responsabilite du Centre 
Regional Mediterranean pour !'Intervention d'Urgence contra la Pollution Marine Accidentelle (REMPEC) qui 
assume cette responsabilite conforrnement au Protocole sur la cooperation en cas de situation critique ainsi 
qu'aux diverses decisions des reunions des Parties Contractantes a la Convention de Barcelona et salon las 
dispositions du present document. 

1.3 L'objectif premier de la Force d'lntervention Mediterraneenne, est de foumir rapidement las services d'experts 
selectionnees a une Partie Contractante qui en ferait la demande en cas de situation d'urgence. Les experts, 
en se rendant sur las lieux mamas de l'evenement, fournissent des conseils et des avis techniques afin d'aider 
las autorites nationales a decider, des la phase initials, des mesures de Jutte a prendre et de !'assistance qu'il 
pourrail etre necessaire de demander. Un des roles de la Force d'lntervention Mediterraneenne est egalement 
d'aider l'Etat demandeur a mettre en oeuvre le dispositif regional de cooperation en cas de situation critique et 



tout particulierement les dispositions et procedures visant a fac1liter la cooperation et !'assistance mutuelle 
adoptees par les reunions des Parties Contractantes. 

1.4 La Force d'lntervention Mediterraneenne est une capacite de "services d'experts" rapidement mobilisable, creee 
par les Parties Contractantes au Protocole sur la cooperation en cas de situation critique, pour servir les Etats 
nverains de la Mediterranee et elle est actionnee a leur demands. 

II Champ d'application 

2.1 Le champ d'action geographigue de la Force d'lntervention Mediterraneenne est le champ d'application 
geographique du Protocole sur la cooperation en cas de situation critique. 

2.2 Le champ d'act1on rationae materiae de la Force d'lntervention Mediterraneenne est celui de la lutte centre la 
pollution manna accidentelle par les hydrocarbures et les autres substances nuisibles. Elle fournit des services 
d'experts notamment dans les domaines suivants: 

a) lutte centre la pollution par les hydrocarbures:

Gestion de crise et organisation d'intervention: 
analyse, evaluation et prevision du comportement et de !'evolution de la nappe; 
planificat1on de la lutte et problemes de logistique; 
strategie de lutte I option et choix tactique. 

Methodes et techniques de lutte en mer: 
confinement I recuperation; 
utilisation de dispersants et autres produits de traitement. 

Methodes et techniques de lutte a la cote et nettoyage a terre. 

Traitement et elimination des dechets. 

Documentation financiers et demands d'indemnisation. 

b) lutte centre la pollution par d'autres substances dangereuses.

Gestion de crise et organisation d'intervention. 

Analyse, evaluation et prevision du comportement et de l'evolution de: 
nuages de gaz; 
produits qui flottent; 
produits qui se dissolvent; 
produits qui coulent. 

Recuperation en mer de colis. 

Lutte en fonction du comportement des produits chimiques deverses: 
protection du personnel; 
toxic1te pour l'eau et remIse en stat; 
cycle biogeochimique. 

Decontamination. 

Traitement et elimination des dechets. 

Documentation financiers et demands d'lndemnisation. 

Ill Composition 

3.1 La Force d'lntervention Mediterraneenne est composes d'experts hautement qualifies et de centres d'expertise 
selectionnes en nombre limite par doma1ne de service d'expertise. Un expert au un centre d'expertise peuvent 
etre selectionnes dans plusieurs domaines d'expertise. 



3.2 La selection des experts et des centres d'expertise est effectuee par le REMPEC sur la base de ses propres 
lisles d'experts ainsi que de toute autre source d'informations et en consultation avec Jes autorites nationales 
competentes, ainsi que les organisations dent l'avis pourrait etre utile. 

3.3 Les experts et les centres d'expertise sent selectionnes pour une duree de 2 ans renouvelable. Pendant cette 
periode, les experts et les centres d'expertise s'engagent a repondre, conformement aux instructions 
permanentes, a toute demande faite en cas d'activation de la Force d'lntervention Mediterraneenne. La 
composition de la Force d'lntervention Mediterraneenne est publiee regulierement par le REMPEC taus les 2 
ans et aussi souvent qu'une mIse a jour due a des changements !'impose. 

IV Activation 

4.1 La Force d'lntervention Mediterraneenne est activee par le REMPEC a la demande de l'autorite nationale 
competente chargee de la lutte centre les pollutions marines accIdentelles au de celle chargee de trailer des 
affaires d'assistance mutuelle en cas de situation critique (voir REMPEC/RIS/8/1) de l'Etat victime d'un accident. 
Les autorites natIonales qui demandent au REMPEC !'assistance de la Force d'lntervention Mediterraneenne 
doivent s'efforcer de specifier aussi precisement que possible, eu egard aux circonstances, le au les domaines 
d'expert1se requis afin d'arreter conjointement la composition de l'equipe qui sera envoyee sur place. 

4.2 C'est le REMPEC qui, en fonclion des circonstances, en accord avec l'Etat demandeur et dans la limite des 
moyens financiers disponibles, determine la duree et decide de la fin de la mission du au des membres de la 
Force d'lntervention Mediterraneenne. La mission de la Force d'lntervention pourra etre prolongee au dela du 
temps permis par les moyens financiers du REMPEC, si la situation !'impose et si les modalites financieres 
correspondantes ant fail l'objet d'un accord entre les parties concernees. 

V Organisation 

5.1 Le REMPEC prend les dispositions pour que des arrangements permanents existent en vue d'etablir dans les 
plus brefs delais des billets d'avion prepayes pour toutes destinations en Mediterranee ainsi qu'en vue de la 
delivrance de visas lorsqu'un visa est requis. 

5.2 L'Etat requerant !'assistance de la Force d'lntervention Mediterraneenne prend les mesures necessaires en vue 
de faciliter le deroulement de la mission des membres de la Force d'intervention. Les mesures necessaires 
concernent: 

a) les procedures d'immigration et l'accueil, ainsi que les formalites douanieres, notamment pour le materiel
informatique y compris les documents ecrits au informatises;

b) le logement et le transport;

c) la mise a disposition d'un espace de travail suffisant;

d) l'acces aux moyens de communication.

5.3 Le REMPEC prend en charge les coOts initiaux de la mIssIon d'assistance de la Force d'lntervention 
Mediterraneenne: billets d'avion; allocations journalieres de subsistance; et eventuellement salaires, sur la base 
d'un arrangement pre-etabli. 

Le REMPEC se reserve le droit, en fonction des regimes juridiques applicables, de reclamer le remboursement 
des depenses ainsi engagees. 

5.4 Conformement a la demande des autorites nationales competentes de l'Etat requerant et en accord avec elles, 
le REMPEC fixe les termes de reference de la mission des membres de la Force d'lntervention et donne les 
instructions a eel effet. Dans leur demande les autorites nationales competentes doivent preciser les nom, 
fonction et coordonnees de l'autorite que les membres de la Force d'lntervention Mediterraneenne devront 
contacter des leur arrivee ainsi que les nom, fonction et coordonnees de l'autorite au des autorites a la 
disposition de laquelle au desquelles ils seront places. 

5.5 Le au les membres de la Force d'lntervention Mediterraneenne maintiennent des contacts avec le REMPEC 
a qui ils rendent compte journellement du deroulement de la mission. Le REMPEC fournit a la Force 
d'lntervention Mediterraneenne tout le soutien dent elle pourrait avoir besoin. 



5.6 La Force d'lntervention Mediterraneenne a vocation a travailler en relation etroite avec et au service des 
autorites publiques responsables de l'organisation et de la conduite des operations de Jutte. Pour 
l'accomplissement de leur mission les membres de la Force d'lntervention Mediterraneenne ant acces aux 
informations disponibles, precedent aux investigations necessaires en cooperation et avec le concours des 
responsables nationaux, et participant aux reunions de travail autant que de besoin. 

5. 7 Le au les membres de la Force d'lntervention Mediterraneenne etablissent un rapport journalier contenant leur
evaluation de la situation, leurs analyses et conclusions et leurs propositions d'actions qu'ils remettent aux
autontes aupres desquelles ils sent places. Les propositions d'actIons peuvent porter sur !'organisation de la 
lutte, les options tactiques, les methodes et les techniques de lutte, et sur les experts, equipements et produits 
qui pourraient etre demandes a d'autres Parties Contractantes au a des organism es prives. Copie de ce rapport 
est adresse au REMPEC par telecopie. A la fm de leur mission les membres de la Force d'lntervention redigent 
un rapport final. 

5.8 Dans le cas au les autontes nationales competentes auraient decide de demander de !'assistance internationale, 
le au les membres de la Force d'lntervention devraient, en liaison avec le REMPEC, assister ces autorites par 
leur bonne connaissance du systeme regional de cooperation. 

VI R61e et responsabilites des membres de la Force d'lntervention Mediterraneenne 

6.1 Le role et les responsabilites des membres de la Force d'lntervention Mediterraneenne sent limites a aider les 
autorites nationales dans leurs prises de decisions. Dans cette perspective, 1ls ant uniquement un role de 
conseiller. Toutes les decisions operationnelles ainsi que leurs consequences relevant de l'entiere 
responsabilite des autorites competentes de l'Etat demandeur. 

6.2 Dans leur mission de conseil, les membres de la Force d'lntervention Mediterraneenne s'efforcent de proteger 
les interets de l'Etat requerant, notamment en matiere d'environnement et de protection des ressources, et 
prennent en consideration les implications economiques et financieres. 

6.3 Tout au long de leur mission les membres de la Force d'lntervention Mediterraneenne ant un devoIr general 
de reserve. Et sauf accord contraire ils ne devraient pas avoir de contact direct avec le public et les medias, 
domaine qui est de la competence des autontes nationales. 

VII Devoirs des experts et des centres d'expertises selectionnes 

7.1 Les experts et les centres d'expertise doivent disposer d'une version complete et a jour du Systeme Regional 
d'lnformation, ils doivent se familiariser avec ce systeme ainsi qu'avec le dispositif regional de preparation a la 
Jutte et de lutte tout particulierement les dispositions et procedures visant a faciliter !'assistance mutuelle. 

• 7.2 Les experts et les centres d'expertise s'efforcent dans la mesure du possible de faire connaitre leur emploi du
temps au REMPEC afin de savoir a l'avance les disponibilites et possibles empechements. Si un empechement 
prolonge se produisait au si !'expert ne pouvait plus repondre a une demande en cas d'activation de la Force 
d'lntervention Mediterraneenne, le REMPEC devraIt en etre informe immediatement. Dans ce cas le REMPEC 
prendra les dispositions pour proceder au remplacement de !'expert. 
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